
"Wireless 
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pour lea 
aveugles. 

Ordonnance ayant rapport aux Installations TeIegraphiques 
dites "Wireless Telegraphy" pour les A veugles. 

La Cour, vu l'approbation des Etats, ollies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouveIe comme Ordon­
nance permanente les dispositions de l'Ordonnance pro­
visoire ayant rapport aux Installations Telegraphiques 
dites "Wireless Telegraphy" pour les aveugles, passee 
le ler octobre 1928, de laquelle Ordonnance la teneur 
suit :-

.Attendu que d'apres l'Acte du Parlement iutituIe 
" Wireless Telegraphy (Blind Persons Facilities) Act, 
1926," lequel Acte fut enregistre sur les Records de 
cette tIe le 9 avril 1927, lorsqu'un individu prouve 
au Directeur General des Postes qu'] est aveugle 
dans le sens indique par le dit Acte du Parlement, 
une licence pour etablir, maintenir et operer une 
station dite " Wireless Telegraph Station" pour recevoir 
des messages seulement pourra lui etre accordee par 
le Directeur General des Postes sans paiement ; 

Attendu que pour les besoins du dit Acte du 
Parlement un aveugle signifie tout individu autre 
que celui qui reside dans une institution charitable 
ou publique ou dans une ecole, qui produit au Direc­
teur General des Postes un certificat emis par le Con­
seil du Comite ou du Bourg dans lequel il reside 
constatant qu'il est enregistre comme un aveugle 
dans le dit Comite ou Bourg; 

Attendu qu'il n'y a pas de registre d'aveugles 
garde dans cette tIe; 

Attendu qu'il est necessaire de faire des regle-
ments pour mettre le Directeur des Postes en cette 



lIe a meme d'octroyer des -licences aux fins du dit ~ __ 1_9~31_.~_ 
Acte du Parlement aux aveugles qui resident dans 
cette lIe et dans les lIes de Serk d'Herm et de Jethou ; 

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du Roi, Ordonnance de 
, 1927 rappel6e. 

a rappele et rappelle l'Ordonnance a ce sujet du 
22 octobre 1927, et y a substitue I'Ordonnance suivante : 

1. Pour donnereffet et pour faire operer le dit 
Acte du Parlement dans cette lIe et dans les lIes de 
Serk, d'Herm et de Jethou, un aveugle signifie tout Definition d"'aveugle .. 
individu autre que celui qui reside dans une Insti- . 
tution publique ou charitable ou dans une ecole, 
qui produit au Directeur des Postes un certificat 
signe, dans le cas d'un individu residant dans cette 
lIe, d'un des Connetables de la paroisse dans laquelle 
il reside, dans le cas d'un individu residant dans 
I'lle de Serk, du Senechal de la dite lIe de Serk et 
dans le cas d'un individu residant dans les lIes d'Herm 
et de Jethou d'un des Connetables de la paroisse 
de Saint Pierre-Port, COIlstatant que tel individu est 
aveugle. 

2. Dans le cas du aeces ou changement de reSI- Notification dr. 
dence d)un aveugle qui a eM certifie au)!: fins de ~~~~~f:e~~!. 
cette Ordonnance, notification en sera faite aussitot 
que possible au Directeur des Postes soit par un des 
Connetables de la paroisse ou a dernierement reside 
l'aveugle, soit par le Senechal de la dite fIe de Serk, 
soit par un des Conneta bles de la paroisse de Saint 
Pierre-Port suivant les cas ci-dessus respective-
ment. La notification contiendra 

(a) dans le cas du deces de l'aveugle, le nom 
et l'adresse de l'aveugle ; 

(b) dans le cas du changement de residence de 
l'aveugle, le nom de l'aveugle, l'adresse qu'il 
a quitM, et son adresse nouvelle. 




